
TUTO - non licenciés :
valider son PPS

Aller sur le site web https://pps.athle.fr/ 1.

2. Sélectionner la date de la course pour laquelle
l’attestation est nécessaire, puis cliquer sur “suivant”

3. Remplir les informations personnelles demandées (nom, date
de naissance, mail...), puis cliquer sur démarrer

~5-10min



4. Visionner 3 vidéos de prévention (écouter et Lire les
informations puis cliquer sur suivant)



5. Finaliser le parcours en validant la démarche

6. Télécharger ou retrouver l’attestation dans la boîte mail
indiquée précédemment

NB : Créer son espace personnel permet de
créer et suivre ses PPS plus facilement...
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